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Référence : C.N.433.2011.TREATIES-5 (Notification dépositaire) 
 
 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
 

MONTEGO BAY, 10 DÉCEMBRE 1982 
 

ITALIE : DÉSIGNATION DE CONCILIATEUR EN VERTU DE L'ARTICLE 2 DE L'ANNEXE V ET 

DÉSIGNATION D'ARBITRES EN VERTU DE L'ARTICLE 2 DE L'ANNEXE VII DE LA 

CONVENTION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 28 juin 2011, avec : 
 

 (Traduction) (Original : anglais) 
 
Conciliateur :  Min. Plen. Paolo Guido Spinelli 
  Former Chief of the Service for Legal Affairs 
  Diplomatic Disputes and International Agreements 
  of the Italian Ministry of the Foreign Affairs 
 
 
Arbitres : Prof. Maurizio Maresca 
  Prof. Tullio Treves 
 

  
 

Le 6 juillet 2011 
 
 

 


